
From:  (SANTE) 
Sent: mardi 30 juin 2020 10:33 
To:  (SANTE) 
Subject: FW: Possibilité d'une rencontre avec la Commission européenne - 7/11, 17h30 

- Paris
Attachments: Questionnaire FHF (002).docx

Follow Up Flag: Follow up 
Flag Status: Flagged 

Thanks for registering, same mission 

From: @fhf.fr>  
Sent: Monday, November 26, 2018 7:46 AM 
To:  (ECFIN) @ec.europa.eu> 
Cc: @fhf.fr>; @fhf.fr>; 

@fhf.fr>;  (SANTE) @ec.europa.eu>; 
 (COMM-PARIS) @ec.europa.eu>; 

@fhf.fr> 
Subject: RE: Possibilité d'une rencontre avec la Commission européenne - 7/11, 17h30 - Paris 

Bonjour, 
En complément de notre échange dans les locaux de la FHF, je vous prie de trouver ci-joint le 
questionnaire rempli par nos soins. 
Désolée pour le retard lié à une actualité très chargée sur ce mois de novembre. 
Vous remerciant pour votre écoute, je vous souhaite bonne réception de ce document, 
Bien cordialement, 

 Pôle Finances et BDHF

1 bis, rue Cabanis - CS 41402
75993 Paris cedex 14
T +33 1 
www.fhf.fr

De : @ec.europa.eu @ec.europa.eu>  
Envoyé : jeudi 22 novembre 2018 20:36 
À : @fhf.fr>; @fhf.fr> 
Cc : @fhf.fr>; @fhf.fr>; 

@fhf.fr>; @ec.europa.eu; @ec.europa.eu 
Objet : RE: Possibilité d'une rencontre avec la Commission européenne - 7/11, 17h30 - Paris 

Bonjour, 

Document 48



  
Je tiens à vous remercier, au nom de tous mes collègues présents de la Commission, pour avoir 
rencontré les services de la Commission pendant leur déplacement à Paris du 7-9 novembre 
dernier. 
Les échanges ont été extrêmement utiles pour nous et permettent de préparer au mieux les 
rapports de la Commission sur la France. 
 
Bien cordialement, 

 
 

  

 
European Commission, DG Economic and Financial Affairs  
170 Rue de la loi/Wetstraat, B-1049 Brussels  
Tel: +32-2-2  | Email: @ec.europa.eu  
 
ECFIN E-news | Website "Economic and Financial Affairs" 
 
Disclaimer: 
The views expressed are purely those of the writer and may not in any circumstances be regarded as stating an official position of the European 
Commission. All personal information processed by the Directorate-General for Economic and Financial Affairs is treated in confidence and only used 
for the purposes intended. Please see the privacy statement at http://ec.europa.eu/dgs/economy_finance/ps_en.htm for more details. 

 
 

From: @fhf.fr]  
Sent: Tuesday, October 16, 2018 5:10 PM 
To:  (ECFIN) 
Cc:  
Subject: Re: Possibilité d'une rencontre avec la Commission européenne - 7/11, 17h30 - 
Paris 
 
Bonsoir 
Je confirme le créneau du 7 novembre – 15 h 30 – au siège de la FHF (1 bis rue Cabanis – 
75014 Paris – Bureau de ) 
Cécile Chevance, responsable du pôle Finances et , responsable du 
pôle Offres de soins vous recevront  
Dans l’attente de votre liste de questions, 
Bien cordialement 
 

Chargée de mission aux affaires générales et au Cabinet  
1 Bis rue Cabanis – 75014 Paris
01 44 

 
 



De : @ec.europa.eu" @ec.europa.eu> 
Date : lundi 15 octobre 2018 à 17:29 
À : @fhf.fr> 
Cc : @ec.europa.eu" @ec.europa.eu>, 

@ec.europa.eu" @ec.europa.eu>, 
@ec.europa.eu" @ec.europa.eu> 

Objet : RE: Possibilité d'une rencontre avec la Commission européenne - 7/11, 
17h30 - Paris 
 
Bonjour, 
Sauf erreur de ma part, je n'ai pas encore reçu une réponse pour cette rencontre. 
Pourriez-vous me confirmer votre disponibilité pour le 7 novembre entre 17h30 et 
18h30? 
Merci d'avance. 

 
  
  

 

 
European Commission, DG Economic and Financial Affairs  
170 Rue de la loi/Wetstraat, B-1049 Brussels  
Tel: +32-2-  | Email: @ec.europa.eu  
  
ECFIN E-news | Website "Economic and Financial Affairs" 
  
Disclaimer: 
The views expressed are purely those of the writer and may not in any circumstances be regarded as stating an official position of the 
European Commission. All personal information processed by the Directorate-General for Economic and Financial Affairs is treated in 
confidence and only used for the purposes intended. Please see the privacy statement at 
http://ec.europa.eu/dgs/economy_finance/ps_en.htm for more details. 
  
  
  
  
  

From:  (ECFIN)  
Sent: Friday, September 28, 2018 8:27 PM 
To: @fhf.fr' 
Cc:  (COMM-PARIS);  (SG);  

 (SANTE) 
Subject: Possibilité d'une rencontre avec la Commission européenne - 7/11, 
17h30 - Paris 
  
Bonjour, 

  
La Commission européenne organise sa mission annuelle sur le Semestre 
européen les 7, 8 et 9 novembre prochains. C'est l'occasion pour les 
représentants des différentes Directions Générales de la Commission impliquées 
dans le semestre européen et la procédure de déséquilibres macro-économiques 



de rencontrer les parties prenantes à Paris pour discuter du diagnostic de la 
situation économique et sociale en France et de la mise en œuvre des réformes. 
C'est une mission importante pour nous dans le cadre de la rédaction de deux 
rapports : le rapport sur les déséquilibres macro-économiques qui sera publié en 
janvier 2019 et le rapport-pays sur la France qui sera publié fin février 2019.  

  
Dans ce cadre et comme pour l'année dernière, nous souhaiterions échanger 
avec la Fédération Hospitalière de France. 
  
Nous sommes disponibles le 7 novembre entre 17h30 et 18h30 pour cette 
réunion. 

  
Nous vous ferons parvenir avant le 19 octobre la liste des questions que nous 
souhaiterions aborder avec vous ainsi que la liste des participants de la 
Commission à la réunion.  
  
Bien cordialement, 
  

 
  
  

 

 
European Commission, DG Economic and Financial Affairs  
170 Rue de la loi/Wetstraat, B-1049 Brussels  
Tel: +32-2-  | Email: @ec.europa.eu  
  
ECFIN E-news | Website "Economic and Financial Affairs" 
  
Disclaimer: 
The views expressed are purely those of the writer and may not in any circumstances be regarded as stating an official 
position of the European Commission. All personal information processed by the Directorate-General for Economic and 
Financial Affairs is treated in confidence and only used for the purposes intended. Please see the privacy statement at 
http://ec.europa.eu/dgs/economy_finance/ps_en.htm for more details. 
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COMMISSION EUROPEENNE 

 

Semestre européen et surveillance particulière dans le cadre de la 
procédure concernant les déséquilibres macro-économiques 

  

Paris, 7-9 novembre 2018 

La Commission prépare un rapport sur le suivi des progrès accomplis par la France dans le 
cadre de la procédure concernant les déséquilibres macroéconomiques. Le rapport sera 
présenté au Comité de politique économique du 11 et 12 décembre 2018 et publié à la suite du 
Conseil “Affaires économiques et financières” (ECOFIN) de janvier 2019.  

La Commission prépare également un Rapport Pays pour chacun des Etats membres de 
l'Union européenne. Le rapport France établit un diagnostic de la situation économique et 
sociale en France et devrait être publié fin février 2019. 

Afin de préparer au mieux ces rapports, la Commission organise une mission à Paris, du 7 au 
9 novembre 2018, au cours de laquelle elle échangera avec les administrations, les experts et 
les partenaires sociaux sur les réformes que la France a déjà adoptées ou qu'elle envisage 
d'adopter en réponse aux déséquilibres macroéconomiques identifiés dans le rapport sur les 
déséquilibres macroéconomiques de décembre 20171 et dans le rapport pays 20182 et suite 
aux recommandations adressées à la France par le Conseil le 13 juillet 2018.3 

Rencontre avec la Fédération Hospitalière de France (FHF) au sujet des 
derniers développements des établissements publics de santé 

1) Quel est le poids du secteur public hospitalier dans la dépense de santé en France ? 

Les établissements de santé représentent 80 Mds€ dans un ONDAM global de 195 Mds€ 

en 2018. Au sein des établissements de santé, les hôpitaux publics représentent environ 

70% de cette sous-enveloppe de l’ONDAM. 

                                                           
1 European Commission (2018), "France - Review of progress on policy measures relevant for the correction of 
Macroeconomic Imbalances", https://ec.europa.eu/info/business-economy-euro/economic-and-fiscal-policy-
coordination/eu-economic-governance-monitoring-prevention-correction/macroeconomic-imbalance-
procedure/specific-monitoring_en 
2 Commission Européenne (2018), "2018 European Semester: Country Report – France",  
https://ec.europa.eu/info/publications/2018-european-semester-country-reports_en 
3 Commission Européenne (2018), "Recommandation du Conseil du 13 juillet 2018 concernant le programme 
national de réforme de la France pour 2018 et portant avis du Conseil sur le programme de stabilité de la France 
pour 2018", https://ec.europa.eu/info/publications/2018-european-semester-country-specific-recommendations-
council-recommendations_fr 
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2) Quelle est la part des emplois non-médicaux dans les hôpitaux publics ? Est-ce que 

cela correspond à la proportion des patients traités par l'hôpital public ? 

Les emplois non médicaux représentent 89% des emplois hospitaliers. 

Plutôt que de comparer l’évolution des emplois à celle des patients, il est plus pertinent de la 
comparer à celle de l’activité. 

Il en ressort une évolution des effectifs bien inférieure à celle de l’activité hospitalière, ce qui 
témoigne des efforts de productivité réalisés : 

 

 

3) Le nombre d'examens d'imagerie par résonance magnétique et de scanners en France 

est parmi les plus élevés dans l'UE, rapporté au nombre d'habitants. Comment pouvez-

vous expliquer ces chiffres ? 

Trois aspects peuvent expliquer ce fait : 

- La part importante des examens effectués en ville, où la tarification est faite à l’acte, 

ce qui conduit tendanciellement à multiplier les examens ; 

- L’absence de système d’information unifié entre les différents acteurs, ce qui conduit à 

faire des actes redondants par méconnaissance par le praticien des examens déjà 

effectués par le patient ; 

- L’absence de référentiels de bonnes pratiques édités par une entité indépendante 

comme peut l’être la HAS, ces référentiels indiquant les pratiques les plus pertinentes 

pour les examens en imagerie. 

 

4) Comment selon vous peut-on réduire le coût des médicaments dans le secteur 

hospitalier ? Quelle est la part des génériques utilisé dans le secteur hospitalier ? 

Les dépenses de médicaments inclus dans les GHS mais aussi de molécules onéreuses 

et de dispositifs médicaux implantables de la liste en sus évoluent de façon modérée 

en 2018. On peut en déduire que les ETS font le nécessaire pour maitriser leurs 

dépenses de médicaments (achats et appels d’offre, diffusion des génériques et 

biosimilaires, maitrise des prescriptions hors référentiels...). Mais c’est bien l’impact 

du prix des nouveaux médicaments qui est difficilement supportable : la mise à 
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disposition des nouvelles molécules par le statut de l’ATU permet aux industriels de 

fournir les innovations sans négociations de prix, le prix est libre ; la négociation du 

prix qui intervient pendant la phase post-ATU étant difficile, cette période se prolonge 

quelquefois plus d’un an. 

 

Le développement des génériques se poursuit en ville et à l’hôpital : en 2017, la part 

de marché des génériques représentait 44,9% (81% en volume du répertoire des 

génériques), avec une hausse de 0,5 point au 1er semestre 2018 (CR Copil Génériques 

de juillet 2018). 

Dans le cadre des appels d’offre, les hôpitaux mettent en concurrence les molécules 

(princeps, génériques, hybrides), et souvent les équivalents thérapeutiques d’une 

même famille. 

Les dépenses de médicaments les plus importantes concernent les biothérapies. Selon 

le médicament, l’établissement, la part des biosimilaires/princeps est très variable. 

Pour Remicade la part en moyenne du marché français est de 65% pour les 

biosimilaires ; 75% pour les biosimilaires du Mabthera dans le 1er sem 2018. 

La moitié des hôpitaux proposent 2 lots, un pour le princeps, un autre pour les 

biosimilaires. 

 

5) Le gouvernement a annoncé le plan "Ma santé 2022", avec dix mesures phares de la 

stratégie de transformation du système de santé. Quelles sont vos analyses sur les 

mesures annoncées ? Etiez-vous impliqués dans la discussion et l'élaboration de la 

stratégie ? 

La FHF a été, tout au long de ces derniers mois, force de propositions pour que cette 
réforme ne soit pas un rendez-vous manqué. Ses recommandations ont ainsi été en partie 
reprises dans la réforme : 
 

 Une réforme globale, structurelle et systémique. 

Ce n’est pas une énième réforme de l’hôpital ; c’est bien l’ensemble du système de santé qui 
devra évoluer en intégrant notamment des mesures sur l’organisation de la médecine de ville et 
sur ses missions d’urgence. 

 Une réforme qui met l’accent sur l’approche par les territoires. 

 C’est l’ensemble des acteurs du système de santé, dans leur diversité, qui doit organiser une 
offre de santé mieux adaptée et coordonnée, en insistant particulièrement sur des parcours de 
prévention et de soins spécifiques en fonction des populations. 

La FHF est à l’avant-garde de cette approche populationnelle, comme en témoignent les 
expérimentations déjà lancées dans cinq territoires pilotes. 
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 Une réforme qui clarifie le rôle des acteurs de santé et qui amorce la mise en œuvre 
d’outils nécessaires à leur coopération. 
La FHF salue : 
-        La fin de l’exercice isolé de la médecine, à travers le développement des communautés 
professionnelles territoriales de santé (CPTS) qui seront des interlocuteurs privilégiés pour les 
coopérations futures. 

 -        La promotion de l’exercice partagé ville/hôpital, à travers notamment le financement de 
médecins généralistes rattachés aux hôpitaux. Cependant les 400 postes annoncés, s’ils sont 
cohérents avec les ressources humaines disponibles à l’heure actuelle, ne sauraient suffire. 

L’objectif fixé à la médecine de ville de prendre sa part dans les urgences de jour jusqu’à 20 
heures, puis dans la permanence des soins, est un premier pas mais ne répondra pas 
complétement aux attentes des patients et n’est pas de nature à remédier à la saturation des 
services d’urgence : la FHF sera attentive à l’approfondissement de cette mesure. 

 Une réforme qui met la pertinence des actes et des soins au centre du système 

Précurseur sur ce sujet, la FHF promeut depuis longtemps une stratégie basée sur la pertinence 
et la qualité des soins nécessitant la mise en place d’un système de régulation par la pertinence 
permettant de mieux dépenser et de prodiguer le « juste soin ». 

Cette vision ambitieuse ne masque cependant pas les faiblesses des premières orientations 
annoncées. 

 A ce stade, au moins trois préoccupations majeures demeurent : 

 Les tensions financières que vivent aujourd’hui les hôpitaux, alors même que la réforme 
portera ses premiers fruits dans quelques années. Rappelons qu’en 2018, les hôpitaux sont 
appelés à faire 960 millions d’euros d’économie, dans un contexte où les déficits s’aggravent et 
dans une perspective où le gouvernement demande une économie de 1,2 milliards d’euros sur la 
masse salariale d’ici 2022. Ce qui relativise fortement la portée du 0,2 points d’augmentation de 
l’ONDAM (400 millions d’euros à distribuer à l’ensemble des acteurs de santé). Le PLFSS 2019, 
première étape budgétaire de déclinaison du plan ma santé 2022, n’est pas à la hauteur des 
ambitions affichées. Une nouvelle ponction sur l’enveloppe hospitalière pour combler les 
dépassements prévisibles de l’enveloppe de la médecine de ville suscite des inquiétudes sur le 
futur dégel des réserves prudentielles alors même que les établissements de santé ont assuré 
leur part du contrat en respectant leur enveloppe. 

 Dans ces conditions, la FHF réclame à nouveau un moratoire sur la baisse des tarifs en 
2019 

« Agnès Buzyn s’est toujours engagée à ce que la réforme soit accompagnée financièrement. 
Inscrire des perspectives de long terme est nécessaire mais ne doit pas faire oublier que c’est 
aujourd’hui que les hôpitaux et structures médico-sociales vivent d’extrêmes tensions » rappelle 
Frédéric Valletoux. 
 

 Les enjeux de la psychiatrie en matière de santé publique, qui appellent des actions 
rapides tant en matière d’organisation des soins que de parcours au quotidien des 
patients 
 

 Le choc de simplification attendu de tous n’est pas au rendez-vous : réformer le système 
tout en maintenant les contraintes bureaucratiques ne permettra pas de libérer les énergies. La 
FHF souhaite une réflexion sur le rôle des ARS et la fin du mille-feuille bureaucratique. 

 Les bases de la réforme étant posées, il faut désormais que les pouvoirs publics soient 
cohérents et donnent aux acteurs les outils pour la mettre en œuvre afin d’offrir à l’horizon des 
prochaines décennies une offre de soins d’excellence aux Français. 

A ce titre, la FHF rappelle sa proposition qu’une conférence de consensus soit organisée entre 
tous les acteurs du champ sanitaire et médico-social avant l’adoption de la loi de financement de 
la Sécurité Sociale. 



5 
 

 

6) Comment les Groupements Hospitaliers de Territoire sont-ils liés à la stratégie de 

transformation du système de santé ? Quelle est votre évaluation des groupements 

hospitaliers de territoires depuis leur création ?  

Les GHT sont des outils qui peuvent implanter la notion de parcours et la notion de gradation 

des soins, qui sont au cœur de la stratégie de transformation. 

Il est encore un peu tôt pour évaluer précisément les GHT, mais quelques enseignements 

peuvent déjà être tirés : 

- Il faut du temps pour réellement installer des coopérations, le temps que les équipes 

apprennent à se connaître, se fassent confiance et montent des projets communs ; 

- Le dispositif mériterait une simplification administrative, afin de concentrer les 

ressources sur la notion de projet médical partagé entre les acteurs ; 

- Le salut des GHT passe par la constitution d’équipes médicales communes, qui ont 

vocation à mettre en œuvre cette gradation des soins et à harmoniser les pratiques sur 

un même territoire. 

 

7) Quelles sont les mesures de la stratégie qui, selon vous, vont permettre une meilleure 

coordination des soins entre hôpital et ville ? 

La structuration de la médecine de ville en CPTS est une très bonne chose, car elle va 

permettre à l’hôpital d’avoir un interlocuteur identifié et structuré. 

En outre, l’obligation de participer à des projets de santé de territoire va également dans le 

bon sens pour encourager la coordination des soins. 

La FHF a également fait un rapport sur le sujet ; il en ressort que quelques 

recommandations peuvent être faites pour améliorer le lien ville-hôpital : 

- Développer la souplesse des statuts entre hôpital et ville en favorisant par exemple 

l’exercice mixte entre ville et hôpital ; 

- Accompagner, en partenariat, les besoins de consultations avancées de spécialité sur les 

territoires en coordination avec le conseil de l’ordre et l’URPS médecins territorialement 

compétent ; 
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- Simplifier les échanges avec l’hôpital pour les libéraux, notamment avec une personne 

identifiée comme leur interlocuteur, et en formalisant un accès facile aux médecins 

hospitaliers ; 

- Investir pour un système d’information commun ; effectivement cela demande des 

investissements, assez lourds ; mais ces investissements doivent faire l’objet d’un projet 

porté par les pouvoirs publics, comme dans le cadre du projet Hop’en ; 

-  Expérimenter un type de financement qui puisse intégrer un financement à la population 

soignée ; 

 Les GHT peuvent également être des outils qui, une fois mûrs, permettront de se porter 

encore plus vers les autres acteurs du territoire : 

-  2/3 des GHT ont mis l’amélioration de l’articulation avec la médecine de ville parmi les 

objectifs de leur projet médical ; 

-  60% des GHT ont inscrit l’articulation avec la ville au cœur des filières traitées par le 

PMP ; 

-  Les GHT ont vocation à travailler avec les CPTS qui seront leurs miroirs. 

8) Quelle est votre analyse des mesures de la stratégie ciblant les professionnels de santé 

et leur formation ? 

Les mesures relatives à la rénovation des formations 

Pour la FHF, il s’agit de passer d’un système de régulation de l’offre de soins par la tension et 

les capacités de formation, à un système de régulation par les besoins de la population. Aussi 

les mesures annoncées sur la fin du numérus clausus nous semblent aller dans le bon sens, 

sous réserve que cette suppression d’accompagne d’une évaluation des besoins en formation 

par territoire. 

De même, alors que les frontières de prise en charge sont de plus en plus fongibles et que la 

pluri-professionnalité, la coopération et le fonctionnement en réseau sont de règle à l’hôpital 

et dans les établissements médico-sociaux, la persistance des barrières interprofessionnelles 

est un frein à la pratique collaborative et peut être facteur d’une QVT détériorée. Les 

formations professionnelles organisées en silos peuvent contribuer à instiller des conflits 

d’intérêts entre corps de métiers différents et cacher l’interdépendance de leurs actions et des 

problèmes qu’ils auront à résoudre. 
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La réforme du 1er cycle, annoncée dans Ma Santé 2022, pourrait permettre de faire évoluer 

cela. 

Les mesures relatives au management 

Suite aux annonces faites par le Président de la république et la Ministre de la Santé dans le 

cadre de la stratégie « Ma santé 2022 », la FHF réitère sa demande de passage de la notation à 

l’entretien professionnel. L’évolution en profondeur des modalités d’évaluation 

professionnelle et d’application du régime indemnitaire est aujourd’hui indispensable. 

Si la FPH a déployé depuis plusieurs années l’entretien annuel d’évaluation, celui-ci ne se 

substitue pas pour autant pour les titulaires à la notation qui obéit à un barème le plus souvent 

lié à l’ancienneté et détermine le montant individuel de la prime de service voire 

l’avancement. 

La FHF est donc favorable à une plus grande valorisation de l’investissement professionnel 

individuel et collectif. Pour cela, il est impératif de déployer l’entretien professionnel et de 

prévoir la suppression de la notation. 

Ces évolutions doivent permettre de centrer le dispositif de gestion des primes et des carrières 

sur la valeur professionnelle et non sur la seule ancienneté, et ainsi de refondre et simplifier le 

régime de prime de service et indemnitaire en un régime unique prenant en compte les 

conditions d’exercice (insalubrité, chaussures, NBI…), le niveau de responsabilité du poste et 

l’évaluation des résultats. Ces propositions sont indissociables dans la mesure où la 

suppression de la notation est incompatible avec le maintien de la prime de service telle 

qu’elle subsiste dans la FPH. Il apparaît donc pertinent d’engager la FPH à se rapprocher du 

RIFSEEP appliqué dans la FPE et la FPT, en distinguant ce qui relève de la fonction de ce qui 

relève d’une implication ou d’un investissement particulier de l’agent et d’envisager un 

intéressement collectif. 

Pour la FHF, ce chantier implique cependant d’intégrer la contrainte s’imposant aux 

employeurs publics en matière de maitrise de leur masse salariale. Les mesures statutaires 

relatives au Personnel Médical (PM) et Non Médical (PNM) et l’évolution des emplois de PM 

ont en effet induit au cours des trois dernières années une diminution de l’emploi de PNM qui 

trouve aujourd’hui ses limites. 

Les mesures relatives à l’accompagnement des parcours  
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Les statuts ne doivent pas être un facteur bloquant, au risque de marginaliser nos hôpitaux. 

Pour accompagner les évolutions appelées de leurs vœux par les professionnels, il apparaît 

nécessaire de poser de lever les verrous identifiés de longue date dans les statuts. Pour la FHF, 

il s’agit, concernant le PM, de conforter le statut comme le fondement de l’exercice médical à 

l’hôpital public et améliorer son attractivité par la réduction de l’asymétrie des revenus et des 

contraintes avec l’exercice libéral 

L’investissement des praticiens doit également être reconnu par la revalorisation de la grille 

statutaire. SI certaines annonces de Ma Santé 2022 correspondent donc à des attentes de la 

FHF (Modernisation du statut de PH par la création d’un statut unique de PH ; diversification 

des missions ; …), la réforme annoncée des conditions de recours à l’emploi contractuel 

médical n’est pas sans générer des inquiétudes. Face à la question complexe et 

multidimensionnelle de l’attractivité médicale, la libéralisation massive du recours aux 

contractuels n’apparaît en effet pas comme la réponse appropriée. Elle pourrait même être 

contre-productive. Un déplafonnement des rémunérations de tous les contractuels au-delà des 

grilles statutaires, alors qu’aucune revalorisation des titulaires ne serait prévue, risquerait de 

créer un précédent sur lequel il sera difficile de revenir par la suite, ainsi que des iniquités 

majeures au sein des équipes et des parcours professionnels. Elle est en contradiction totale 

avec la volonté de valoriser les services, leur projet, le management d'équipes en leur sein, qui 

sera rendu impossible par des écarts de salaires pour une même activité. Il s’agirait d’un 

signal délétère pour les praticiens hospitaliers en poste, avec un impact attendu en termes de 

fidélisation. Il pourrait accentuer le malaise perceptible dans les communautés médicales 

hospitalières. Dans une période où la stratégie de transformation devrait promouvoir le travail 

d’équipe, la construction et la pérennisation de filières, et la synergie des acteurs hospitaliers, 

médico-sociaux et libéraux, une telle évolution bouleverserait les équilibres établis et 

fragiliserait la réforme tant attendue. 

S’il nous faut moderniser et assouplir le statut de praticien, cela doit passer par la réduction 

des écarts de contraintes et de revenus avec le secteur privé, et ainsi par la revalorisation du 

début de carrière, afin d’inciter les jeunes praticiens à embrasser une carrière hospitalière 

publique, et de fin de carrière. 

9) Concernant l’hospitalisation à domicile, quels sont les projets actuels ?   

L’objectif est de favoriser le recours à l’HAD, même s’il en est peu question dans la stratégie 

« Ma Santé 2022 ». Cependant, des travaux sont en cours sur la réforme du financement et sur 

la réforme des autorisations en HAD. 
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Pour la FHF, certains chantiers doivent être engages pour favoriser le développement de ce 

mode de prise en charge. 

a. Revoir les modalités de financement 

Revoir les modalités de financement permettrait d’encourager les établissements de santé à se 

lancer dans cette activité, qui est encore largement déficitaire pour eux. Ce travail est 

actuellement en cours, avec l’ATIH et la DGOS. L’objectif est au moins de couvrir les coûts 

de l’HAD pour les établissements. 

b. Inclure l’HAD dans les projets médicaux à l’échelle territoriale 

Pour la FHF, les établissements publics doivent inscrire résolument le développement de 

l’HAD dans les projets médicaux des GHT, soit en faisant appel à leurs propres capacités, soit 

en approfondissant leurs partenariats avec les autres opérateurs autorisés sur leur territoire. 

La FHF souhaite par ailleurs que les hôpitaux de proximité prennent toute leur place dans le 

développement de l’HAD en se positionnant en tant qu’offreur public dans le cadre des GHT 

dont ils seront partie prenante. En effet, les établissements de proximité peuvent développer 

une expertise particulière dans leur lien renforcé avec le domicile. 

On observe d’ailleurs dans les PMP des GHT une forte prise en compte de l’HAD dans une 

logique de parcours de soins pour les patients. 

c. Inscrire la culture de l’hospitalisation à domicile dans les pratiques des praticiens 

hospitaliers 

Premiers adresseurs vers l’hospitalisation à domicile, les praticiens hospitaliers doivent être 

accompagnés vers une meilleure connaissance de l’HAD. Ce changement culturel doit 

pouvoir être favorisé par des rencontres régulières entre les médecins responsables de 

structures d’HAD et praticiens hospitaliers, pour habituer chaque acteur aux méthodes de 

travail de l’autre et échanger autour des éventuelles difficultés de prise en charge. 

En outre, il est nécessaire d’engager l’incitation à la prescription de l’HAD auprès des 

praticiens de ville, afin que l’HAD ne soit pas une solution d’aval, mais une véritable 

alternative à l’hospitalisation. 

10) Comment la Fédération participe-t-elle aux mesures prévues par le gouvernement pour 

promouvoir l'e-santé et la télémédecine ? 
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La FHF participe aux travaux d’élaboration des plans « Hop’en » et du plan de convergence 

dans les groupements hospitaliers de territoire. 

Sur la télémédecine, la FHF est à l’origine de la campagne qui a abouti à « déverrouiller » la 

télémédecine en encourageant son développement dans les établissements et en ville. 

La FHF a monté une mission télémédecine afin de recueillir les bons exemples sur ce sujet, et 

pour exprimer les freins qui empêchent encore l’accès à cette technologie. 

11) Selon vos analyses, quels sont les besoins d'investissement les plus importants dans le 

secteur de santé dans les prochaines dix années ? 

Les dépenses d’investissement des établissements publics de santé n’ont cessé de 

diminuer depuis 2012. En 2011 elles dépassaient 6 Mds€. En 2017, elles sont passées sous 

le seuil de 4 Mds€. Cette situation est liée à la dégradation continue des situations 

financières des hôpitaux publics depuis plusieurs années (baisse des tarifs fondée sur des 

prévisions d’activité désormais surévaluées, gels devenus définitifs, ponctions régulières 

des enveloppes hospitalières pour abonder les autres enveloppes et notamment la 

médecine de ville) ainsi qu’aux efforts de stabilisation de la dette. Or, la structuration et la 

recomposition de l’offre publique de soins dans le cadre des GHT, la déclinaison des 

projets médicaux partagés, les mutualisations de fonctions supports partagées, 

l’organisation du parcours des patients au sein des territoires, vont nécessiter des 

investissements à l’échelle territoriale voire régionale, avant de pouvoir éventuellement 

dégager des économies. Ces investissements ne seront pas uniquement immobiliers et 

mobiliers mais aussi de plus en plus immatériels (virage numérique, dématérialisation des 

process de gestion, télémédecine, intelligence artificielle…). 

 

Nous vous remercions de bien vouloir nous fournir des éléments de réponse par écrit ainsi 
que les études et/ou documents qui ont servi de base à votre travail d'analyse. Nous vous 
remercions de nous transmettre ces informations dès que possible et, au plus tard, le 19 
novembre 2018. 
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